
 

INSCRIPTION SCOLAIRE  
Pièces justificatives 

       
Les inscriptions scolaires se font auprès de la Caisse des Ecoles – Mairie Annexe – Place en l’Aïre –  
06810 Auribeau-sur-Siagne. 
● Du lundi au vendredi 8h00 – 17h00 / mercredi 8h00 – 12h00 
 

● Tél. 04.92.60.20.22 / cde@mairie-auribeau.fr / Site internet : « auribeausursiagne.fr » 
 

 

 DOCUMENTS A FOURNIR : 
 

● Certificat d’inscription école :  
Disponible sur le site internet de la commune (auribeausursiagne.fr – onglet « Enfance et jeunesse – Les 
Ecoles – Les inscriptions scolaires ») 

 

● Livret de famille (feuilles parents et enfants)  
 

△ Parents séparés ou divorcés : 
 ⤷ Extrait du jugement ou à défaut attestation sur l’honneur signée par les 2 parents : 
 précisant la résidence de l’enfant, l’autorité parentale et autorisant la scolarisation à      
Auribeau/Siagne. 
 

● Pièce d’identité de chacun des parents. 
 

● Justificatif de domicile récent :  
 

⤷ Facture d’électricité, gaz, eau, téléphone fixe, attestation d’assurance habitation avec mention 
« résidence principale », copie du bail avec dernière quittance de loyer délivrée par une agence. 

 

∆ - Si hébergement chez une tierce personne : 
 

 Attestation d’hébergement + document d’identité de l’hébergeant 
 Justificatif de domicile de l’hébergeant : voir ci-dessus 
 2 justificatifs de domicile de l’hébergé chez l’hébergeant : 
 L’avis d’imposition de l’année en cours (obligatoire), 
 Relevé de compte bancaire (sans le détail du relevé), attestation sécurité sociale, attestation caf. 

 

● N° Sécurité sociale de l'enfant : Attestation de droits Ameli/MSA 
 

● Attestation allocataire CAF 
 

● Certificat de radiation, en cas de changement d’école. 
 

       
∆ - DEROGATION SCOLAIRE OBLIGATOIRE  

SI VOUS NE RESIDEZ PAS SUR LA COMMUNE D'AURIBEAU/SIAGNE. 
 


